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REPUBLT..IIId POFULAIRB DU BENIN

PRESIDJNC]] DE LA REPUBLIQUE

DECRET No85-158 du 2 mai '1 98f

transmettant au Comlté Permanent del tAssembLée Natlonale Révolutlonnaire
du proJet de lol de Flnances rectlfica-tive pour 1a gestion 198?.

LE PRESTDENT DE I"A REPUBIJSIIE,
CHEF DE LIET.1.T, PRESIDENT DU

CONSEIL E]TICI.]TIF NÀTIONAL,

W lrordonrrance No T!-fi, ay g,septembre 19ZZ portant prornulgation de1a Ioi Fondarnentare de la Répüb11que popuràire au benin Et Ia roiNo Br-O01 du J févrler 19A3 -qui 1t-s co.!1ètée ;

vlJ 1e décret No 82J+41 du Jo décembre 19g2 portant composltion duConseil Exécutif National et de son ôomité permanàni-;- -

W ta loi.ry, B?:@2 du'i0 férrrier 19g2 portant lot de Flnances pourIa gestion 19æ ,
LE comi-i;é Peruanent du conseil Exécutlf Natlonal entendu en sa séancedu 20 arrrll 1981,

D CRETE

.. lf p"-oi"t.de loi dont 1a teneur suit sera présenté à lrAs-
semblée Nationale Révolutionnaire par 1e Minlstre deè Finances quiest chargé dren exposer les motifs et dren soutenlr ia àiscussrdn.

Pr'o i et de Loi

Portant lol de Finances rectlflcatlve pour La Gestion 19gA.

-^^- Le -réaménagement du Budget r[atlonal de Fonctlorurenent Ges-t|u^.19BZ.a-été propôsé par r-e r,li-àlstre aes ÈtnanàÀâ èàrp={à-'tenu aela nécessité de :

- venttler -Ia provi.slon constituée pour résorber les dépas_senents enreglstrés du fait de Lrincldence tiàanôtèré àes-ràclassè-ments dans Le cadre de lrapplication des staürts Générar.Dc oes agÀntsPerrnanentw de lrEtat prescrite par 1e Décret N'-B1JI44 dü àô aeôeo,--bre 1981 î

régulariser Ies opérations de rrlfement de crédits drartl-cJ.e a arrlcte autorisés au titre de ce budget ;



- renflouer ceitaines d.otatlons pour permettre le règlement
avant Ia cldture de ltexerclce 1982 des problèmes en lnstance et dont
les plus Jrnportants sont refatifs aux 3

2

. 5.rai.s drhospitalisation des fonctlonnaires

. trbaI.s drorganisatlon des examens et concours au titre de
lrannée'1982

. Indemnltés de çorrectj.on

. Eourses Universitaires

. Frals de transport pour f,onction:raires et éIèves en stage

. Crédits destinés au fonctlonnement des postes dlplomati -
ques

. Insuffisances de crédits slgnalées par 1es Dlrecteurs des
Affalres Financièr'es et Adrnlnistratives Ces dlfférents
départements ministériels en ce quJ. concerrle 1es frais de
transport et 1es frais de bureau et fonctionnement.

Fait à Cotonou, fe 2 mai 19BJ

Pour couvrir ces charges en lrabsence de toutes ressources
nouvelles nous avons dt procéder à 1r annulatlon de crédits disponlbles ^

Enfin, malgré ltimportance des problèmes à résoudre, le Bud-
Eet Nati-ona1 de- Fonctlonnerrient Gestlon 1982 reste équ111bré en recet-
Ies et en dépenses à 1a somme de 47 A63 4æ OOO Flarics CFA (montar'.t
g1obal des prévisions initiales).

TelLe est Camarades Commlssalres du Per4l1e, ]récononls du
projet de Loi dont lradoption permettra de résoudre 1es problèmes en
lnstance darls 1e cadre de lrexdcution du Budget National de Fonction-
nement gestion 1982 et dans 1e sens du fonctlonnement normal des
Scrrrices Ad.ministratif s.

Par Ie Prcsldent de la République,
Chef de lrEtat, Président du Conseil

Exécutlf National,
.1

I

Mattr-leu KEREKOU

Pour 1e l.tinistre des ances absent, 1e
Mlnlstre de l t Enseigrrement Supérieur et de
1a Recherqlie Scientifique,

NTEIRO
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portant Iol de Plnance s rectlficative
pour 1a Gestton 1982.

LIÀSSH,IBI,EE NÀT]O1ÙiJE REVOIJT]ONNAIRE a dé].liIéré et adopté
en sa séance du

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue 1a Io1 dont Ia
teneur suit :

A:ltlq].e I er.- Les préwisions de dépenses du Budget Natl,onal de Fonc-
1982 sont rnodifiées conformément aux tableauxtf,ônnêm-ent-Testion

Arti cl-e 5.- La présente loi sera exécutée comme Iol de lrEtat.
Fait à Cotonou, ).e

ennexé s à 1a présente loi.
Article 2,r: Le Brdget Natlonal de Fonctlonnenent Gestlon 1982 reste
éduiaatar-en recettes et en dépenses à Ia senme de SUARANTE SEPI
I\fiLLIARDS HUIT CENT SOIXANîN TROIS }IILLIONS QUATRE CE}TT OUATRE VINGT
Drx 1.6r.i.tr (42 861 49o 000) Francs cFA.

Par Ie Président de 1a République.
Chef de ltEtat, Président du Consêil

Exécutif National,

Mathleu KERU(OU

Le llinistre des Flnances,

Isidore AMOUSSOU


